
;u nouwwfie entre te concuie le 'T'rente et le dernier

3 la discipline du concile de Trente, on ne pouvait
, mariage que devant le propre curé de l'une ou de
s deux parties et on entendait par propre curé celui
ýrritoire duquel l'un des contractants avait domicile
lomicile. Deux personnes ne pouvaient contracter
ralidement que devant le curé dont l'une au moinsiroissien ; et on n'était paroissien d'un curé que si
lomicile ou quasi-domicile dans les limites du terri-
3 même curé exerçait son ministère.

dernière législation était-elle basée sur le texte ou
sur l'intention du concile, c'est ce qui n'est pas

lémontrer, mais ce qui est certain, c'est qu'il s'établit
>rudence, qui eut bientôt force de loi, dans le sens
ivons indiqué.
:uré ne pouvait donc célébrer le mariage que de

mment
oisse ?


